
 
Pour faire de Montréal une ville universellement accessible  
 
Propos recueillis auprès des élus municipaux 
 
Marie St-Laurent 
 

•
 
 Renouveler l’expérience dans les arrondissements; 

• Sensibiliser les cadres et tout le personnel dans chaque arrondissement; 
 

• Saisir les conseils d’arrondissements quant à l’importance de répondre aux besoins des 
personnes handicapées; 

 
• Plusieurs initiatives peuvent être réalisées sans que cela coûte beaucoup d’argent; 

 
• L’accessibilité au niveau résidentielle est à développer; 

 
• Poursuivre les discussions et les réflexions au conseil municipal; 

 
• Encourager les initiatives d’intégration dans les camps de jour; 

 
• Poser des gestes concrets vers l’accessibilité universelle :  prendre position; 

 
• Comme société, nous avons fait le choix que tous les groupes de personnes incluant les 

personnes handicapées étaient des citoyens à part entière; 
 

• Se préoccuper de l’accessibilité urbaine (ex. :  trottoirs); 
 

• Former un comité consultatif (advisory committee) composé de personnes handicapées 
dans chaque arrondissements; 

 
• Avoir du courage politique (ex. :  VDFR) 

 
• Encourager la participation à la vie démocratique des personnes handicapées; 

 
• Se préoccuper des difficultés au niveau du transport adapté; 

 
• Prévoir un budget pour l’accompagnement en loisir; 

 
• Diffuser un vidéo de sensibilisation dans le hall d’honneur à l’Hôtel de ville avant le 

conseil; 
 

• Important de rappeler les besoins des personnes handicapées; 
 

• Important de tenir compte du phénomène du vieillissement de la population; 
 

• Développer le réflexe de penser à l’accessibilité pour les personnes handicapées; 
 

• Sensibiliser le personnel des services à la population; 
 

• Être des agents multiplicateurs; 
 

• Être présent comme milieu associatif des personnes handicapées devant les 
commissions :  assurer une vigie. 
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